
Province de Québec
MRC de Beauce-Sartigan
Municipalité de Saint-Benoît-Labre

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées par le projet de Règlement numéro 631-2023 modifiant le
Règlement de zonage numéro 447-2006 de la municipalité de Saint-Benoît-Labre

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit.

1. Lors de la séance tenue le 4 avril 2023, le conseil municipal a adopté le
premier projet de Règlement numéro 631-2023 modifiant le Règlement de
zonage numéro 447-2006.

2. Que ce projet de règlement a pour objet:

- modifier les limites de la zone CA-41 afin d’inclure le lot 4 698 742, de revoir
certaines définitions afin de clarifier leur interprétation et de modifier les
conditions relatives à l’utilisation d’une aire de repos dans une cabane à
sucre afin de respecter les modifications au règlement provincial.

3. Ce projet de règlement sera soumis à une période de consultation suivant les
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Cette consultation se
tiendra du 20 avril 2023 au 28 avril 2023 inclusivement.

4. Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement sera tenue
le 2 mai 2023, à compter de 19 h 30, à la salle du conseil municipal, en
conformité avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(L.R.Q., c. A-19.1). Au cours de cette assemblée, le maire ou une personne
désignée par celui-ci, expliquera le projet de règlement et les conséquences de
son adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

5. Le projet de règlement et les plans du secteur visé peuvent être consultés au
bureau municipal situé au 216, route 271 à Saint-Benoît-Labre aux heures
régulières d’ouverture.

Donné à Saint-Benoît-Labre, ce 6 avril 2023

Coralie Rodrigue
Directrice générale et greffière-trésorière

************************************************************************

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, Coralie Rodrigue, certifie que j’ai publié l’avis ci-dessus en affichant
deux copies aux endroits désignés par le conseil municipal, entre 12 h et 16 h, ce 6e jour
d’avril 2023 et dans le journal L’Eclaireur Progrès.

(kQ3EEE?
Coralie Rodrigue
Directrice générale et greffière-trésorière


